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Introduction
Faire ou ne plus faire la grève



Les syndicats français ont encore bien souvent la réputation d’être les dépositaires d’une culture de la contestation et de la grève, héritée de sa tradition révolutionnaire. Exaltée par les uns comme le levier de l’émancipation des travailleurs, la grève est dénoncée par les autres comme le symptôme de l’archaïsme syndical. Dans la continuité des grands mouvements de grève qui ont jalonné son histoire sociale, la France reste, il est vrai, marquée par la récurrence de grands épisodes de contestation syndicale. Comme en 1995, comme au début (2003) et à la fin des années 2000 (2009-2010), le dernier projet de réforme des retraites engagé par le gouvernement Borne a suscité au début d’année 2023 une mobilisation syndicale qui a autant surpris par son ampleur, que par sa durée et son caractère unitaire. L’irruption des mobilisations des Gilets jaunes avait été interprétée par beaucoup de commentateurs comme le signe du déclin du rôle des syndicats dans leur capacité à organiser les luttes sociales. Force est en réalité de constater que les organisations syndicales conservent un pouvoir de mobilisation sans réel équivalent dans l’espace des mouvements sociaux. Mieux, si les réformes néo-libérales des systèmes nationaux de protection sociale ont suscité des regains de mobilisation syndicale dans un grand nombre de pays membres de l’Union européenne, la France se maintient parmi les pays dans lesquels les grèves et manifestations restent les plus massives1. Ces épisodes contestataires entretiennent ainsi l’image paradoxale d’un syndicalisme français faible en nombre d’adhérents mais toujours capable d’initier de grands mouvements de protestation sociale.

En 2023 pourtant, en dépit de la coalition de l’ensemble des organisations syndicales et du soutien massif exprimé par les travailleurs actifs en faveur de la mobilisation, leur appel à mettre la France à l’arrêt ne s’est pas concrétisé dans une généralisation de la grève. Comme à l’occasion des précédents grands mouvements de protestation syndicale, les mouvements de grève se sont concentrés dans certains secteurs « stratégiques » de l’économie – la pétrochimie, les ports, les transports collectifs, l’éducation nationale –, caractérisés par le maintien de traditions et de réseaux militants plus solidement ancrés. D’une ampleur toutefois limitée, ces grèves se sont par ailleurs très peu étendues au-delà de ces espaces traditionnels de la conflictualité gréviste. Ailleurs, la mobilisation a bien sûr contribué à une intensification des luttes et des grèves en entreprise. La longue grève engagée, pendant le conflit des retraites, par les salariés de l’entrepôt de l’entreprise Verbaudet pour réclamer des augmentations de salaire en fut une illustration exemplaire. Le plus souvent cependant, dans la continuité de ce qui a pu être observé depuis une trentaine d’années, l’engagement des salariés dans la mobilisation s’est limité à de courts débrayages, et plus souvent encore à la participation aux manifestations, surtout dans le secteur privé2. L’extension des grèves aux fractions les plus subalternes du « nouveau prolétariat3 » de l’économie des services – travailleurs de la logistique, salariés du nettoyage, aide à domicile, livreurs – reste en particulier des plus problématiques, alors même que ces salariés sont les plus exposés aux conséquences délétères du report de l’âge légal du départ à la retraite, en raison de la faiblesse de leurs revenus, de la longueur de leur carrière professionnelle et de leurs conditions de travail dégradées4. Selon un paradoxe bien connu de la sociologie des mouvements sociaux, les travailleuses et travailleurs qui auraient le plus de bonnes raisons de se mettre en grève sont ainsi précisément celles et ceux qui s’engagent le moins souvent dans cette forme de lutte.

Quelques mois avant le conflit des retraites, dans le prolongement de la pandémie du Covid qui a redonné de la visibilité à ces « travailleurs essentiels », des mouvements de grève étaient parvenus à briser le silence médiatique qui entoure habituellement les conflits du travail dans ces secteurs. En octobre 2022, la grève des ouvriers de l’entrepôt de Geodis à Gennevilliers s’était ainsi affichée à la une des journaux comme le symbole du regain de mobilisations des salariés de « la deuxième ligne » contre le déficit de reconnaissance de leur travail, dans un contexte d’inflation galopante inédit dans la France contemporaine5. Un an plus tôt, une vingtaine de femmes de chambre d’origine africaine de l’hôtel Ibis des Batignolles à Paris, employées d’une société sous-traitante du groupe Accor, s’étaient elles aussi mises en grève. Au bout de huit mois de conflit, elles arrachent une revalorisation salariale comprise entre 250 et 500 € par mois et une baisse de leur cadence de travail. Leur lutte est célébrée comme « la victoire de la dignité6 ». Figure de proue de ce conflit, la déléguée syndicale de ce collectif de travail, Rachel Kéké, se fait élire dans la foulée députée aux élections législatives de 2020 avec le soutien de la Nupes, s’imposant ainsi comme l’incarnation d’une possible subversion des logiques sociales de recrutement du personnel politique par la promotion de militants formés à l’école de la lutte syndicale.

Si le retentissement médiatique et politique de ces grèves met en lumière l’âpreté des luttes et des tensions sociales qui traversent ces mondes généralement invisibles du travail, elles demeurent cependant des exceptions statistiques. Sur le temps long, malgré des regains ponctuels, les grèves d’entreprise ont beaucoup perdu de leur intensité : elles sont tendanciellement moins nombreuses et moins mobilisatrices. Ainsi, en 2019, seuls 2,5 % des établissements de plus de dix salariés ont déclaré avoir connu une grève7. La fréquence des grèves reste par ailleurs très inégale en fonction des types d’entreprise et de secteurs. Conformément à une tendance qui s’observe plus largement à l’échelle européenne8, c’est dans les lieux traditionnels des luttes syndicales, ceux des fractions stabilisées des ouvriers des grandes entreprises de l’industrie et des employés des transports ou des entreprises publiques, que les grèves demeurent le plus fréquentes9. Parmi les travailleurs des entreprises du service marchand et des petites entreprises industrielles, où se concentre désormais l’essentiel des emplois subalternes peu qualifiés, les grèves se font beaucoup plus rares. Les conflits n’en sont pas absents. Mais ils prennent plus souvent des formes individuelles ou collectives sans arrêt de travail. Et quand la grève se produit, c’est d’abord sous la forme de courts débrayages10. Pour cette raison, les mobilisations des Gilets jaunes, caractérisées par leur fort ancrage dans les fractions les plus précarisées du salariat11, ont justement pu être analysées comme un révélateur de la distance qui sépare les organisations syndicales de ces travailleurs et de l’affaiblissement de leur capacité à organiser leur mécontentement et leurs intérêts de classe12. Au risque toutefois de durcir le trait en occultant le travail de fourmi, beaucoup plus invisible, que les permanents des structures territoriales des syndicats réalisent au contact de ces segments du salariat, pour les défendre dans leurs droits et tenter d’organiser leurs luttes sur leurs lieux de travail.

Quels sont les ressorts de ce travail militant de soutien à l’organisation de l’action syndicale et de la grève dans ces espaces professionnels précarisés et vierges de toute tradition syndicale ? Quels sont les obstacles à la diffusion de la pratique de la grève dans ces segments du salariat et quelles sont les conditions qui rendent au contraire possible son réinvestissement, sous des formes pour partie renouvelées ? Qu’est-ce que l’analyse des modalités d’apprentissage de la grève dans les fractions subalternes du salariat nous dit plus largement des métamorphoses de la conflictualité au travail, du rapport des militants syndicaux à la supposée « culture de la grève » du syndicalisme français et des usages de cette modalité de lutte ? C’est l’ensemble de ces questions que cet ouvrage s’efforce de tenir ensemble.


RÉAPPRENDRE À FAIRE GRÈVE DANS LES CONTEXTES CONTRAINTS DU CAPITALISME DE SERVICE


Il prend pour cela appui sur un travail d’observation ethnographique, mené deux années durant, au sein de l’Union syndicale du commerce et des services (US) de la CGT à Paris13. Le choix de cette organisation n’est évidemment pas anodin. Dans le champ très divisé du syndicalisme français, la pratique de la grève reste un point de cristallisation des luttes stratégiques et symboliques qui opposent les organisations syndicales entre elles. Alors que Force ouvrière puis la CFDT ont fait le choix d’un syndicalisme réformiste n’envisageant la grève que comme une stratégie d’ultime recours14, elle constitue au contraire un élément central du répertoire du « syndicalisme de lutte » dont la CGT continue à se revendiquer. Ses militants occupent une position centrale dans l’espace des luttes syndicales, en particulier à l’occasion des grandes mobilisations interprofessionnelles. Pour cette raison, ils incarnent encore dans l’imaginaire collectif la continuité d’une « culture de la grève » dans le syndicalisme français. S’immerger dans l’univers des militants de la CGT, en marge de ses « bastions » des secteurs publics et industriels, permet cependant de prendre la mesure de leur rapport très contrasté à la pratique de la grève. Ce détour donne au contraire à voir les nombreux obstacles auxquels se heurte la reproduction « d’un syndicalisme de lutte » dans les nouveaux espaces du prolétariat du capitalisme de service.

Dans les secteurs du commerce et des services marchands, l’enracinement des syndicats et l’organisation de la mobilisation des salariés sont d’abord puissamment contraints par la précarité économique des salariés qui y travaillent : bas salaires, contrats de travail atypiques, temps partiel subi et horaires décalés sont monnaie courante, sans oublier que le recours à une main-d’œuvre immigrée « sans-papiers » y est répandu15. Les conditions de travail sont elles-mêmes très dégradées, sous l’effet de l’introduction de modèles d’organisation du travail qui intensifient l’activité des salariés et renforcent la pression hiérarchique qui s’exerce sur eux. Cette configuration salariale contribue à la grande volatilité de cette main-d’œuvre peu qualifiée et facilement interchangeable16. À défaut d’être en situation de négocier de meilleurs compromis salariaux avec leur employeur, ces salariés ont en effet davantage la possibilité d’envisager des mobilités professionnelles sur des marchés du travail en tension, caractérisés par une importante rotation des effectifs des entreprises. Pour reprendre la typologie d’Hirrschman17, la stratégie de l’exit professionnel l’emporte le plus souvent sur celui de la voice dans les stratégies de résilience18 au travail que ces salariés sont susceptibles d’adopter. Les modes de structuration de ces collectifs de travail rendent d’autant plus difficiles leur mobilisation par les syndicats. Que ces établissements (restaurants, hôtels, boutiques) appartiennent à des patrons indépendants ou à de plus grands groupes, les collectifs de travail concrets restent souvent de taille réduite et dominés par un modèle de gestion très domestique de la main-d’œuvre, fondé sur une extrême personnalisation des rapports de pouvoir et des attitudes patronales farouchement antisyndicales19. Cette configuration contribue tout autant à entraver l’implantation des représentants syndicaux qu’à diviser les salariés, en exacerbant leur mise en concurrence pour l’obtention des maigres « avantages » (primes, accès à un poste de travail moins pénible et/ou plus rémunérateur) qu’ils peuvent convoiter20. D’ailleurs, alors que les mobilisations collectives contre l’employeur y sont plus rares, les petits établissements se distinguent des plus grands par la présence plus fréquente de conflits entre salariés21. Dans les enseignes appartenant à de grandes chaînes, comme dans les « grands magasins » parisiens ou des entreprises de services de plus grande taille (sociétés de sécurité, nettoyage), la présence syndicale est certes plus fréquente et robuste. L’activité des représentants syndicaux n’en reste pas moins très contrainte par l’extrême difficulté à organiser des collectifs de travail divisés et morcelés. Quand l’activité réalisée par ces salariés n’implique pas leur dispersion en de multiples sites22, l’action syndicale vient souvent buter sur la diversité de leurs statuts d’emploi. Dans la grande distribution par exemple, la capacité des syndicats à fédérer les salariés contre l’assouplissement des horaires de travail est contrainte par le recours à des contrats « atypiques » permettant le recrutement d’une main-d’œuvre d’appoint disposée à accepter les horaires de travail décalé, de nuit ou du dimanche23.

Sur ces nouveaux terrains de l’action syndicale, le plus souvent dépourvus de traditions militantes, les freins au développement des grèves sont aussi d’ordre plus organisationnel et politique. Il y est d’abord plus difficile pour les syndicats d’acculturer leurs militants à la pratique de la grève et aux savoir-faire militants que son usage implique de maîtriser. L’un des principaux acquis de la sociologie des mobilisations est en effet d’avoir établi ce que l’émergence des protestations sociales doit à l’action d’entrepreneurs de mobilisation, aptes par leurs dispositions, leurs ressources et leurs savoir-faire militants à fédérer des mécontentements et à assumer le coût et les risques de l’organisation de la protestation. La distribution des compétences pratiques nécessaires à l’organisation des mobilisations collectives reste cependant très inégale24, jusque parmi les militants syndicaux, et leur aptitude à endosser le rôle d’entrepreneurs de grève en conséquence très variable. Dans les entreprises héritières d’une longue histoire de luttes syndicales, la socialisation des nouvelles générations de militants à la pratique de la grève peut prendre appui sur l’opportunité plus fréquente qu’ils ont de participer à des grèves et sur leur intégration dans des équipes militantes aguerries aux ficelles de la lutte syndicale25. Dans les secteurs où la présence syndicale est plus récente et dans lesquels salariés et militants ont beaucoup moins l’occasion de vivre l’expérience de la grève, la transmission de ces savoir-faire militants est en revanche beaucoup plus difficile. Comme dans l’industrie naissante au début du XXe siècle26, l’extension des grèves dans les mondes des travailleurs précarisés de l’économie des services reste donc très dépendante de la capacité des structures locales des syndicats à fonctionner comme des espaces de soutien aux luttes des salariés et d’apprentissage de cette modalité d’action. Or, la faculté d’une confédération comme la CGT à organiser les mobilisations de ces travailleurs et à les initier aux pratiques de la lutte syndicale n’a rien d’évident, tant le salariat des services est morcelé en une multitude de petites unités de travail et les structures de la confédération mal ajustées à cette nouvelle morphologie du salariat27. Les ressources de l’organisation restent en effet majoritairement concentrées dans les fédérations historiques de l’industrie et du secteur public, tandis que les structures territoriales du syndicat, les unions locales, disposent, au mieux, d’un permanent.

Le travail organisationnel de structuration du syndicat dans les entreprises, de socialisation de ses nouveaux militants à ses modes de pensée et à ses pratiques de lutte s’en trouve ainsi des plus contraints, alors même que le profil de ces militants s’est profondément renouvelé dans un contexte de dépolitisation des ressorts de l’engagement syndical, auquel n’échappe pas la CGT28. Par le passé, l’imbrication de ses réseaux militants avec ceux du PCF contribuait à une certaine homogénéisation des pratiques de ses militants et à donner un sens tout aussi syndical que politique à la stratégie de la grève. Articulées à l’organisation fréquente de journées de grèves et de manifestations à l’échelle (inter)professionnelles, les luttes syndicales d’entreprise étaient pensées comme le point d’appui au travail de conscientisation des masses laborieuses autour de leurs intérêts de classe et au renforcement de la position du « Parti » dans l’espace des luttes politiques29. La force militante du PCF, qui servait de vivier de recrutement et de socialisation politique des militants de la CGT, s’est à présent liquéfiée. L’interpénétration des réseaux militants syndicaux et partisans n’a certes pas disparu. Les adhérents des syndicats restent beaucoup plus souvent membres de partis politiques que les salariés non-syndiqués. Dans le cas de la CGT, elle se manifeste par le maintien d’une forte présence de militants communistes dans la structure de l’organisation30. Ces formes de multi-engagement sont cependant loin d’être la norme pour tous les militants de l’organisation. Pour beaucoup, l’engagement syndical se fonde bien moins sur des mobiles et des objectifs politiques que sur des raisons d’ordre professionnel et des motifs d’incitation à adhérer liés à la fréquentation de militants sur leur lieu de travail. La dépolitisation du rapport des militants syndicaux à leur engagement transparaît de façon d’autant plus évidente parmi les fractions les plus populaires de l’organisation que leur mise à l’écart des structures partisanes n’a eu de cesse de se renforcer ces dernières décennies31. C’est donc à partir d’équipes syndicales aux dispositions militantes très hétérogènes et inégalement ajustées au logiciel politique de la CGT que cette organisation doit se redéployer dans les « déserts syndicaux » des secteurs de l’économie des services et s’atteler à un travail pratique et idéologique d’apprentissage de la grève et des principes d’un « syndicalisme de lutte ».

Comprendre comment se recomposent les possibilités et les usages de la grève dans les nouveaux mondes du travail subalterne du capitalisme « post-industriel » nécessite donc de tenir ensemble trois niveaux d’analyse : les effets de la transformation des contextes productifs, de la recomposition sociologique des bases militantes des syndicats et des modes de structuration des organisations sur leur capacité à étendre leurs mobilisations et à favoriser la diffusion de la pratique de la grève, hors des terrains d’ancrage historiques du syndicalisme. C’est à cette ambition que s’attelle cet ouvrage, en prenant comme point d’entrée l’analyse des modalités de lutte des militants de l’Union syndicale CGT (US) du commerce et des services de Paris et du travail de ses permanents dans leur rôle d’entrepreneurs de grève. Comment les militants de cette structure locale de la CGT sont-ils encouragés à faire grève et formés à le faire ? Quels sont les obstacles que rencontre la réactivation de cette modalité d’action et les conditions qui la rendent possible ? Comment se reconfigurent les modalités d’appropriation de cet instrument de lutte dans des contextes si contraints pour l’action syndicale ?

En suivant le fil de ces trois axes de questionnement transversaux, cette enquête ethnographique sur les modalités de réapprentissage de la grève aspire plus largement à apporter un éclairage renouvelé sur les transformations de la conflictualité gréviste et des tensions qui traversent le « syndicalisme de contestation32 ». Que nous donne à voir cet espace militant des processus de fragmentation des luttes syndicales, de l’évolution du rapport des militants syndicaux à la grève, de la variété et de la réinvention de ses usages dans l’économie des pratiques syndicales ? Que nous montre également ce terrain d’enquête des difficultés actuelles des confédérations, et singulièrement de la CGT, à s’adapter, dans ses pratiques et dans ses modes de structuration, à l’éclatement de ce salariat et aux nouvelles réalités de sa condition sociale et laborieuse pour organiser et soutenir ses luttes ?




IMMERSION DANS UN INCUBATEUR DE LUTTES SYNDICALES


L’Union syndicale Commerce et Services de la CGT à Paris, qui a servi de terrain d’étude à mon enquête pendant deux années (2005-2006), revendiquait alors près de 4 500 adhérents. Beaucoup d’entre eux sont des adhérents isolés dans leur entreprise, comme le sont un nombre croissant de membres de la CGT, surtout dans ces secteurs de faible implantation syndicale. Les autres sont regroupés au sein de quelque 200 « bases militantes », syndicats ou section syndicale affiliés à la fédération. Théoriquement, le champ de syndicalisation de cette Union syndicale se limite à Paris. En pratique, on y croise cependant aussi des militants venus de petits entrepôts de logistique situés à l’extérieur de Paris, mais dépendant d’entreprises dont les magasins sont présents dans la capitale. D’autres délégués d’établissements de commerce de la proche périphérie de la capitale participent aussi aux activités de cette Union syndicale, où ils trouvent l’occasion de bénéficier du soutien de permanents et de fréquenter des militants issus d’univers professionnels dont ils sont proches. Trois permanents sont alors chargés de l’animation de l’Union syndicale, l’un d’entre eux travaillant cependant à mi-temps pour l’Union départementale de Paris. Les deux premiers, Paul et Frédéric33, viennent du secteur de l’hôtellerie. Le premier y a été plombier, le second chef de rang. Tous deux ne sont titulaires que d’un CAP, et s’en glorifient d’ailleurs souvent auprès de leurs adhérents comme pour mieux créer une relation de proximité avec eux et les rassurer dans leur capacité à apprendre, eux aussi, le travail de syndicaliste. Alexis34, le secrétaire de l’Union syndicale, a un profil un peu différent, puisqu’il a poursuivi des études de droit avant de devenir employé au sein d’une grande enseigne de vente de produits culturels. Il y est rapidement devenu délégué de la CFDT. Membre du syndicat du commerce parisien (SYCOPA), alors situé dans l’opposition interne à l’orientation « sociale-libérale » de la CFDT, il rallie la CGT en 2001 en même temps qu’une majorité de dirigeants et militants du SYCOPA35. Ce transfert ne représente pas vraiment une rupture dans l’ordre du rapport à l’action syndicale de ce permanent. Comme beaucoup d’autres militants de la CFDT du temps où ses dirigeants se référaient encore à l’autogestion et occupaient une position centrale dans la conflictualité sociale36, son engagement à la CFDT s’est en effet construit dans la continuité de son engagement dans les milieux trotskistes. Sans surprise, ce sont les espaces du militantisme communiste que les deux autres permanents ont, pour leur part, fréquenté. Ils ne sont plus nécessairement des membres actifs de ces organisations partisanes, ont parfois même pris de la distance avec elles. C’est bien néanmoins sur la base d’un rapport très politisé à l’action syndicale et forts de l’expérience des grèves qu’ils ont acquise, dans leur carrière de délégué d’entreprise d’abord puis dans l’Union syndicale, qu’ils s’évertuent à soutenir le développement de leur organisation dans le champ du commerce et des services parisiens et à former leurs militants aux principes du « syndicalisme de lutte » et à la pratique de la grève.

Cet horizon pratique et politique de l’action syndicale est loin d’être toujours partagé par les délégués syndicaux que regroupe cette Union syndicale, même si la très grande diversité de leur profil n’implique pas non plus qu’ils en soient nécessairement déconnectés. Il est important de le rappeler en préalable pour ne pas risquer de donner une vision misérabiliste de cet univers militant. On retrouve notamment, parmi eux, des syndicalistes par « héritage ». Qu’ils aient grandi dans des familles de militants syndicaux très actifs ou fait leurs premières armes syndicales à l’université, ils ont été initiés aux pratiques de la lutte syndicale avant leur entrée sur le marché du travail et ont « baigné » dans une ambiance syndicale dès leur enfance. Une fois embauchés, ils ont rapidement pris leur « carte » et des responsabilités dans le syndicat CGT de leur entreprise, quand ils ne l’ont pas créé, et sont les plus disposés à donner un sens politique à leur engagement. S’ils doivent composer avec les contraintes de leur milieu professionnel, ils récitent néanmoins à la perfection la partition rhétorique du « syndicalisme de classe et de masse » qu’ils prétendent incarner. D’autres militants ont eu l’occasion d’être initiés aux arts de la lutte syndicale à la faveur de leur intégration dans les quelques bases militantes relativement plus consolidées que compte l’Union syndicale. Elles se trouvent essentiellement dans les « grands magasins » et des établissements de l’hôtellerie de luxe. Le syndicalisme y est présent de plus longue date et les conditions d’emploi plus favorables (CDI, meilleures rémunérations) dont bénéficient leurs salariés favorisent leur stabilisation, et par extension leur syndicalisation37. Dans ces grands établissements, le nombre de mandats de représentants du personnel à distribuer est par ailleurs plus élevé, favorisant ainsi la constitution d’équipes syndicales plus étoffées et pérennes, dans lesquelles la transmission de savoir-faire militants peut s’opérer plus facilement. Plusieurs militants rencontrés au cours de l’enquête ont ainsi eu l’occasion de faire leurs « gammes » en tant que délégué du personnel, puis au comité d’entreprise au contact de militants chevronnés qui leur ont « tout appris ». C’est aussi à leur côté qu’ils ont vécu leurs premières expériences de grève, dont ils gardent généralement un « souvenir inoubliable ». Pour certains, elles sont vécues comme le moment de leur « véritable » entrée dans le syndicalisme. Mieux dotés en capital militant38, mieux ancrés dans leur établissement, ces syndicats fonctionnent de manière très autonome et leurs représentants fréquentent peu l’Union syndicale. Le profil et la structure des ressources militantes de celles et ceux qui sont les plus visibles dans les activités de cette structure syndicale, et qui sont de toute évidence les plus nombreux en son sein, sont cependant bien différents.

Très éloignés des visions stéréotypées qui s’attachent encore aux militants de la CGT, ils incarnent au contraire le renouveau de leurs visages et de leurs rapports à l’engagement. Très féminisé, souvent issu des migrations africaines, le corps de ces militants se recrute très majoritairement dans des milieux populaires, peu qualifiés et peu diplômés. Ils et elles sont employés de magasins ou d’agence, femmes de ménage, magasiniers ou agents de sécurité, et entretiennent le plus souvent un rapport tout aussi distant avec le champ partisan qu’avec les dimensions les plus idéologiques de l’action syndicale39. Leur entrée à la CGT découle bien moins souvent de motifs politiques que d’un rapport pratique aux ressources de l’organisation, choisie en raison de la fréquentation de militants du syndicat dans leur entreprise, ou au hasard des circonstances et des recommandations amicales qui les ont conduits à s’adresser aux services des permanents de l’Union syndicale pour se protéger de l’autoritarisme patronal et de la violation de leurs droits. En conséquence, leur engagement se limite le plus souvent aux frontières de leur entreprise. La diversité des motifs et des profils d’engagement de ces militants de la CGT n’a rien de nouveau ou de spécifique à cette confédération40. En revanche, à la différence d’autres univers professionnels dans lesquels persiste une plus grande présence de militants expérimentés et politisés, ces représentants syndicaux ont beaucoup moins souvent l’occasion d’en côtoyer sur leur lieu de travail et restent souvent très isolés dans leurs activités militantes. Dans un climat d’hostilité patronale permanente au syndicalisme, beaucoup des sections d’entreprise de l’Union syndicale sont de création récente et fragile dans leur implantation. Elles ne tiennent, comme dans bien d’autres secteurs41, qu’au dévouement d’une poignée de militants cumulant les mandats d’élu du personnel et de délégué syndical. De plus, même si leur ancienneté dans le syndicat varie, beaucoup de ces militants sont des novices de l’action syndicale. Peu familiers des compétences hautement techniques (en droit, en économie) qu’exige l’exercice d’un mandat de représentant du personnel, ils le sont souvent tout aussi peu des pratiques militantes de l’action syndicale. Loin d’être en particulier des virtuoses de la grève, ces militants n’en ont souvent pas une grande expérience. Certains manifestent même leur répulsion pour cette modalité d’action.

Les permanents de l’Union syndicale jouent donc un rôle capital dans le soutien de ces militants comme dans leur socialisation aux techniques et aux principes idéologiques de la lutte syndicale auxquels la CGT aspire à les former. Dans l’architecture organisationnelle de la CGT, cette Union syndicale relève du champ de la fédération du Commerce, des Services et de la Distribution de la CGT. Avec seulement huit permanents au moment de l’enquête, alors qu’elle couvre 100 professions, 80 conventions collectives et 5 millions de salariés, dont seulement 0,5 % sont adhérents à la CGT42, cette fédération est un « parent très pauvre » de la confédération. L’existence d’une structure locale de la fédération, dotée de permanents, fait à ce titre figure d’exception. Elle s’explique par la singularité du marché du travail à Paris, puisque plus de 64 % des 4 millions d’emplois disponibles dans la capitale se concentrent dans les secteurs du commerce et des services, tandis que l’industrie n’en représente que 5 % (données 2020). Plus qu’ailleurs encore, la conquête de ces « déserts syndicaux » et la nécessité de disposer de relais locaux pour répondre aux sollicitations des nombreux adhérents isolés dans ces secteurs s’imposent donc comme des enjeux stratégiques pour l’organisation.

Dispositif de soutien aux militants, l’Union syndicale a d’abord vocation à les aider à faire respecter un droit syndical souvent bafoué par le patronat43 et à les soutenir dans leur prise de mandat de représentant du personnel. Pour cela, en plus du temps qu’ils consacrent à aider les nouvelles sections à obtenir l’organisation d’élections professionnelles quand les directions s’y refusent, une première activité très chronophage, les permanents passent beaucoup d’énergie à animer des stages de formation consacrés aux différentes facettes du travail de représentation syndicale en entreprise44 (délégué du personnel, délégué syndical, élu en comité d’entreprise, stratégies de négociation). Ils les accompagnent également de façon plus individuelle, quand ils en ont le temps, dans la préparation des réunions des institutions représentatives du personnel (IRP), en plus de répondre à de multiples sollicitations de leurs adhérents pour régler des litiges avec leur employeur (contester des sanctions, constituer des dossiers prud’hommes, etc.). La création de cette Union syndicale a aussi été pensée dans la volonté de favoriser la constitution d’espaces de sociabilités militantes (assemblées générales, collectifs regroupant des militants de mêmes professions), destinés à faciliter l’acculturation des délégués de l’organisation aux pratiques de la lutte syndicale, l’impulsion et la coordination de leur activité revendicative. Dans ce cadre, les permanents de cette Union syndicale ont enfin pour vocation d’animer les « batailles revendicatives » de l’organisation, que ce soit en relayant les appels à la mobilisation venus de la fédération ou de la confédération ou bien en prenant en charge l’organisation du soutien aux luttes lancées par leurs militants dans les entreprises.




UNE OBSERVATION ETHNOGRAPHIQUE DE L’ÉCONOMIE DES USAGES DE LA GRÈVE ET DE SES APPRENTISSAGES


Au fil de deux années d’enquête par immersion au sein de cette structure syndicale territoriale, j’ai ainsi pu observer le travail de ses trois permanents, en l’analysant aussi bien sous l’angle de leurs activités ordinaires d’encadrement et de structuration de l’activité des militants que du point de vue plus spécifique de la manière dont ils les initient à la pratique de la grève et les soutiennent dans l’organisation de leurs luttes. La méthode ethnographique employée au cours de cette enquête présente plusieurs intérêts pour appréhender, à partir de différents angles d’analyse, le travail d’apprentissage du répertoire d’action syndicale de la grève, les obstacles à sa réappropriation et les conditions de leur dénouement dans les mondes subalternes du salariat.

Ce dispositif d’enquête repose d’abord sur le parti pris d’analyser les possibilités et les modalités de recours à la grève en l’étudiant en son absence45, alors que la sociologie des grèves – et plus largement des mobilisations collectives – reste le plus souvent centrée sur la seule analyse des conditions de leur émergence. Coupler l’observation de situations de conflits sans grève avec celle des interactions militantes plus ordinaires qui se jouent dans ce collectif militant – stages de formation, assemblées de militants, échanges militants plus informels – présente pourtant plusieurs vertus heuristiques. Cette stratégie de recherche donne d’abord la possibilité de saisir in vivo ce que la grève peut avoir d’étranger pour des militants, fussent-ils membres de la CGT, et les mécanismes de socialisation militante qu’implique l’apprivoisement de ce mode d’action. L’observation au plus long cours des activités de l’Union syndicale a également été l’occasion de concilier l’analyse des conditions de déclenchement de grèves avec l’observation de tentatives de grève avortées, que les permanents du syndicat échouent à enrôler les militants dans des mouvements de grève ou bien, à l’inverse, qu’ils les dissuadent de se mettre en grève.

Moteur de la grève bien souvent, le syndicat fait en effet aussi face à de nombreux conflits éruptifs qu’il ne juge pas nécessairement possible ou opportun de transformer en grève. Le plus souvent occultées de l’analyse des grèves, ces situations sont pourtant riches d’enseignements quant aux enjeux stratégiques qui conditionnent leur réinvestissement par les représentants du syndicat. Dans leur travail d’encadrement des conflits, ce n’est pas seulement la transmission de savoir-faire nécessaire à l’organisation des grèves qui se joue. À travers lui se donne aussi à voir un sens tactique militant dans l’usage de ce mode d’action, dans la manière d’en estimer les chances de réussite et d’en penser les finalités légitimes, qui détermine les limites dans lesquelles les permanents syndicaux (même à la CGT !) sont disposés à recourir à la grève et à l’intégrer dans leur répertoire d’action. Être attentifs à l’inverse aux résistances que rencontrent ces permanents syndicaux pour convaincre une partie de leurs propres délégués de s’engager dans des actions de grève et de répondre aux appels à la mobilisation de la confédération met en lumière la force des obstacles économiques et organisationnels à la grève dans ces secteurs professionnels. En dépit, de son caractère atypique, cette Union syndicale reste à cet égard très révélatrice des ressources ô combien limitées dont disposent les structures locales de la CGT pour absorber le flux des sollicitations dont ils sont l’objet et coordonner concrètement l’action des syndicats d’entreprise46. Elle est en particulier un cas emblématique des limites de leurs capacités à socialiser leurs délégués, pour ceux qui en sont éloignés, aux pratiques de la lutte syndicale que l’organisation souhaite les voir développer dans leur entreprise.

Autre originalité du corpus d’observations réalisées, il rend compte d’une grande variété de modalités de recours à la grève, rarement analysées et pensées ensemble. Il articule en effet l’étude de l’organisation de grèves localisées et la préparation de grèves (inter)professionnelles, de très courts débrayages et de grèves beaucoup plus longues, de grèves dans ses formes les plus routinières (la journée d’action, des appels à la grève pendant les négociations salariales annuelles) comme dans ses manifestations les plus intempestives, surgissant hors de toute initiative syndicale. En reconstituant ainsi les différentes pièces du « puzzle »47 du répertoire gréviste, on se donne alors la possibilité de restituer les modalités d’intégration de la grève dans l’économie des pratiques militantes dans la diversité de ses usages et de ses conditions de déclenchement. Cette approche de la grève aide en particulier à mieux rendre compte de la façon dont les militants adaptent leurs stratégies de recours à la grève en fonction de la configuration des conflits, des ressources inégales dont ils disposent pour l’organiser et des objectifs militants pluriels qu’ils poursuivent à travers l’appel à la grève. La pluralité des formes de grève étudiées conduit également à mettre au cœur du questionnement l’analyse des mécanismes d’articulation et de disjonction qui s’opèrent entre grèves d’entreprise et grèves (inter)professionnelles, dans un contexte caractérisé par la fragmentation des luttes syndicales.

Ce travail de recherche intègre enfin l’observation in situ de trois plus longs mouvements de grève, qui ont pour caractéristique commune d’être les premiers à se déclencher dans les établissements concernés. Ils constituent à ce titre un terrain idoine pour saisir les modalités d’apprentissage de cette pratique. Analysées dans la seconde partie de l’ouvrage, ces grèves concernent trois catégories de salariés relativement distincts, du point de vue de leur profil comme du type d’emploi qu’ils occupent. Les deux premières grèves ont été directement pilotées par les permanents de l’Union syndicale. Elles concernent les femmes de chambre et équipiers d’un hôtel quatre étoiles de Paris pour la première, et les employés d’un petit entrepôt de logistique pour la seconde. En complément, j’ai suivi la grève de jeunes salariés de la restauration rapide, dans laquelle étaient impliqués un délégué syndical de la CGT, des militants du collectif Stop-Précarité, mais pas les permanents de l’Union syndicale qui en sont restés à l’écart. Ce (petit) pas de côté par rapport à mon terrain d’enquête principal offre un point de comparaison supplémentaire pour réfléchir à ce que les conditions de déclenchement et les modalités d’organisation de grèves peuvent avoir de commun et de différent dans des segments différents du salariat subalterne du commerce et des services. Suivre une grève de salariés du commerce encadrée par un délégué de la CGT mais non soutenue par les permanents de sa fédération professionnelle permet en outre d’éclairer, sous un angle complémentaire par rapport à ce qu’en montrent les autres terrains d’enquête mobilisés, les jeux de concurrence internes au syndicat et les logiques d’organisation en fonction desquelles ses militants et ses permanents sélectionnent les terrains de lutte qu’ils jugent opportuns d’investir.

Ces trois mouvements de grève ont été observés sur la durée, du moment de leur déclenchement jusqu’à leur dénouement, de la prise de décision d’appeler à la grève à celle de l’arrêter. La méthode d’enquête ethnographique employée présente ici plusieurs avantages pour l’analyse. Participer aux piquets de grève et aux assemblées des grévistes permet d’abord de saisir ce qu’il est difficile de formaliser par les enquêtés en entretien, surtout s’ils ne sont pas menés dans le moment de la grève. Les multiples raisons de participer à une grève ou de s’en tenir à l’écart, les émotions qu’elle procure, les doutes qu’elle engendre, le sens pratique militant que nécessite le travail d’incitation à entrer en grève et la gestion des situations d’incertitudes ou de découragement, sont plus faciles à saisir dans la « fulgurance de l’action48 » que par des entretiens rétrospectifs. En contrepoint d’une méthode d’analyse a posteriori des grèves par entretiens, la méthode d’enquête ethnographique permet dans le même temps d’éviter l’écueil d’une vision trop linéaire et mécanique de ces mobilisations. D’abord, l’observation sur le temps long de ces grèves donne à voir les dilemmes et les hésitations qui rythment le choix des stratégies d’action face à la pugnacité que les directions d’entreprise opposent à ces grèves et met en lumière l’évolution des raisons et des formes de participation à la grève au cours de la mobilisation. L’approche ethnographique permet aussi de mieux saisir les tensions que provoque la réappropriation du répertoire d’action gréviste, tel que les professionnels du syndicalisme cherchent à l’importer, par des salariés et des délégués syndicaux d’entreprise qui n’en sont pas familiers et qui ne partagent pas les mêmes dispositions à faire grève.

Observer les mobilisations grévistes en train de se faire permet ainsi de remettre au centre de l’analyse des grèves des acteurs et des formes de participation à la mobilisation qui risquent, sans cela, d’échapper au regard sociologique. On le sait, en effet, les acteurs sociaux sont très inégalement disposés à se prêter aux contraintes d’un entretien sociologique et à se sentir légitimes à parler des mobilisations auxquelles ils participent. À plusieurs reprises, des grévistes ont ainsi préféré esquiver mes demandes d’entretien pour me renvoyer vers les représentants syndicaux, ceux que l’un d’entre eux désigna comme « les professionnels de la grève ». À ne recourir qu’à des entretiens, on risquerait ainsi de n’avoir accès qu’aux discours de ceux qui, en raison de leurs dispositions militantes ou de leur implication dans la grève, se sentent les plus autorisés à témoigner de leur engagement et à se faire les porte-parole du groupe mobilisé. Mais ils risquent aussi, pour ces raisons, d’être davantage portés à taire les divisions internes au groupe, les difficultés rencontrées pour rallier l’ensemble des grévistes aux objectifs revendicatifs et aux manières de faire la grève, au profit de discours qui valorisent d’abord l’unité et la force de la mobilisation, et qui sont « comme d’avance ajustés (parfois trop bien) à la demande, telle, au moins qu’ils la conçoivent49 ». L’observation des grèves permet de contourner pour partie ces mécanismes de censure et les effets de cécité qu’ils produisent dans l’analyse sociologique. Le recours à l’observation donne par exemple l’occasion d’engager des discussions plus informelles avec l’ensemble des grévistes, de constater tout simplement que nombre d’entre eux sont absents des lieux de la grève, de saisir, plus largement, les résistances qu’une partie d’entre eux oppose aux syndicalistes dans la manière de penser les objectifs de la grève et d’y participer. En somme, l’observation ethnographique aide à rendre plus intelligible la grande diversité des raisons et des modalités d’engagement des salariés dans la grève et les tensions qu’elles engendrent pour l’organisation de ce type de mobilisation. Étudier les modalités d’appropriation du répertoire d’action gréviste dans des milieux professionnels peu habitués à s’en servir est ainsi l’occasion de reconstituer les conditions de sa possible réactivation, de mettre en évidence le rôle central que les permanents syndicaux jouent dans sa transmission, tout en donnant à voir les tensions que suscite la rencontre entre des militants très aguerris à la lutte syndicale et des salariés éloignés de cette culture militante.

À l’appui de ces différents matériaux, ce travail articule ainsi trois angles d’analyse complémentaires. Il aborde d’abord le travail syndical d’apprentissage et de soutien à l’organisation des grèves sous ses différentes dimensions : dans sa dimension idéologique – les valeurs et les normes militantes qui en structurent l’usage –, dans sa dimension stratégique – les intérêts de l’organisation à s’engager dans une grève –, enfin dans sa dimension pratique, tant du point de vue des savoir-faire militants et des ressources organisationnelles nécessaires à l’organisation des grèves que de la fonction socialisatrice qui se joue dans les appels syndicaux « rituels » à la grève. Cette recherche rend cependant aussi compte des contraintes avec lesquelles les permanents locaux des syndicats doivent composer dans leur travail d’organisation et de généralisation des grèves sous l’effet conjugué de la précarité de la condition salariale de ces travailleurs, de la puissance des résistances patronales à la grève et de l’élasticité de leurs liens avec les délégués de leur organisation dans les entreprises. Quand ces configurations salariales et militantes n’empêchent pas la grève, elles contraignent alors les militants syndicaux à s’adapter dans leurs manières d’en faire usage. Enfin, ce travail vise à restituer les dynamiques de contexte et les ressorts moraux de la résistance à la domination patronale qui, malgré ces multiples freins structurels à la grève, facilitent sa réactivation, sous des formes qui n’en restent pas moins contraintes par la pugnacité des employeurs et par la manière dont les salariés en lutte réinterprètent le répertoire de la grève, selon des modalités qui ne sont pas nécessairement ajustées aux formes canoniques de la grève syndicale. En même temps qu’il veut ainsi contribuer à l’analyse de la fragmentation actuelle des grèves et de ses inégales distributions dans le monde du travail, cet ouvrage se donne aussi pour objectif d’éclairer le caractère pluriel, contingent et conflictuel des usages de cette modalité d’action, tant du point de vue des formes qui lui sont données que des finalités revendicatives auxquelles elle est associée. En cela, ce terrain d’enquête est aussi l’occasion de saisir la manière dont le « syndicalisme de lutte » incarné par la CGT est mis à l’épreuve et en contradiction, dans ses pratiques comme dans ses modes d’organisation, par les transformations sociologiques et organisationnelles du prolétariat contemporain.

 

L’ouvrage s’organise en deux parties. La première porte sur les modalités d’intégration de la grève dans l’économie des pratiques militantes des représentants syndicaux. Le premier chapitre s’intéresse aux mécanismes de socialisation militante à la pratique de la grève qui se jouent à l’intérieur des structures territoriales de la CGT. Le second revient sur la multiplicité des contraintes (économiques, sociales et militantes) qui entravent, dans ces univers professionnels, l’efficacité de ce travail militant d’acculturation à la grève. Elles permettent aussi de comprendre comment les militants adaptent leur manière de s’en saisir, tant du point de vue des formes de grève qu’ils privilégient que de la pluralité des objectifs militants poursuivis dans ces mobilisations. Le troisième chapitre prolonge cette analyse en se penchant sur les nombreux obstacles organisationnels et militants sur lesquels bute le travail syndical d’unification des luttes d’entreprise. La seconde partie de l’ouvrage porte sur les conditions d’enclenchement et les modalités d’organisation de trois mouvements de grève beaucoup plus longs. Plus atypiques dans leur forme, ces grèves offrent en revanche des cas d’étude exemplaires pour saisir les conditions qui rendent possible leur émergence dans des entreprises qui en connaissent très rarement et les obstacles que leur organisation implique de surmonter. Dans un premier temps (chapitre 4), je reviens pour cela sur les modalités de déclenchement de ces grèves, en montrant les motifs d’indignation morale qui en sont à l’origine dans des contextes de durcissement des politiques patronales. Si elles n’ont pas été « programmées » par le syndicat, ces grèves n’ont cependant rien de « spontanées ». Leur déclenchement est en effet l’aboutissement d’un processus progressif d’entrée en grève, facilité par un travail militant de collectivisation des mécontentements et d’incitation à passer à l’action, impliquant notamment de lever les hésitations de ces salariés à s’engager dans une pratique de lutte qui leur est étrangère. Le cinquième chapitre revient sur la manière dont les permanents syndicaux s’emploient ensuite à structurer les motifs et les formes de ces grèves pour les élargir, les mettre en cohérence avec les objectifs revendicatifs plus politiques portés par le syndicat et en faire un temps de socialisation à l’action syndicale. La segmentation du salariat de ces entreprises, la distance sociale et militante qui sépare ces professionnels de la lutte syndicale des grévistes qu’ils soutiennent apparaissent cependant comme de puissants obstacles auxquels se heurte ce travail syndical d’organisation des grèves. Il est rendu d’autant plus difficile par la pugnacité des directions et les stratégies de contournement des mobilisations qu’elles mettent en œuvre pour les faire échouer. Pour cette raison, le dernier chapitre s’intéresse aux ressources que le syndicat et ces salariés sont en capacité d’activer pour tenir front. Mais il montre aussi les dilemmes que cristallisent les stratégies d’extériorisation de la grève, les obstacles à l’élargissement des soutiens militants, et la manière dont les limites des ressources que le syndicat est en capacité de mettre à disposition des grévistes contraignent puissamment les conditions de leur dénouement.
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PARTIE I
L’INTÉGRATION DE LA GRÈVE DANS LES STRATÉGIES MILITANTES





CHAPITRE 1
La pédagogie de la lutte syndicale



Les militants de la CGT passent le plus souvent pour des virtuoses de la grève. Dignes héritiers du passé révolutionnaire et communiste de la confédération, c’est dans l’organisation de la lutte plutôt que dans la recherche du compromis qu’ils trouveraient leur bonheur. Vue de ses sommets, la CGT apparaît en effet d’abord marquée par ses résistances persistantes à rallier un modèle d’action plus réformiste1. Ses dirigeants signent toujours beaucoup moins d’accords de branche ou interprofessionnels que leurs concurrents syndicaux et refusent de se considérer comme des « partenaires sociaux ». Au moment de cette enquête, le congrès de 2006 fut également le théâtre de vives luttes internes contre la volonté de la direction confédérale emmenée par Bernard Thibault d’engager la mutation de la CGT vers un syndicalisme de « lutte et de négociation », dans l’intention de se défaire de l’image repoussoir d’une organisation ne sachant être que dans le refus. Sur fond de surenchères rhétoriques faisant l’apologie d’un syndicalisme de « lutte de classe », le secrétaire général de la confédération a cependant renoncé à faire apparaître dans le document d’orientation du congrès que l’organisation se donnait pour objectif de créer « les conditions des compromis les plus favorables aux salariés »2.

Les débats de congrès de la CGT sont symptomatiques du maintien, dans ses sphères dirigeantes, d’un rapport très politisé à l’action syndicale, ordonné autour de l’idée que l’organisation des luttes sociales reste la condition nécessaire à la « double besogne » du syndicat : la défense des intérêts immédiats des travailleurs et le dépassement de la société de marché. Toutefois, ces débats surmédiatisés tendent à masquer la diversité des pratiques des militants de la CGT et les tensions que suscite la reproduction de ce « syndicalisme de lutte » à la base de l’organisation. Dans les entreprises, la propension des délégués de la CGT à signer des accords est en effet très élevée, à des niveaux proches de leurs rivaux syndicaux3. Sous l’effet conjugué des transformations du contexte économique et institutionnel de l’action syndicale, la pratique de la négociation s’intègre désormais comme un élément central du répertoire d’action des militants syndicaux, jusque dans les « bastions » de la CGT4. Parallèlement, la dépolitisation des ressorts de l’engagement à la CGT a contribué à accentuer la diversité du profil des militants de la CGT et de leur rapport à la grève. Ces changements sont évidemment encore plus spectaculaires dans les univers professionnels situés en marge des territoires d’ancrage traditionnel de la confédération.

L’Union syndicale au cœur de cette enquête en est un terrain d’observation très révélateur. La préparation du congrès de 2006 sera d’ailleurs expédiée en moins d’une demi-heure en assemblée générale, le secrétaire du syndicat ne parvenant manifestement pas à intéresser ses adhérents aux débats politiques et idéologiques concernant la définition des stratégies de leur organisation. Ces militants entretiennent en effet un rapport souvent très profane au syndicalisme, qui se construit d’abord en lien avec les ressources que le syndicat peut mettre à leur disposition pour se défendre dans leur entreprise. Pour beaucoup, ils y sont d’abord venus pour se protéger de l’autoritarisme patronal auquel ils sont confrontés et faire valoir leurs droits5. Et c’est pour cela que leur engagement syndical se construit en priorité sur le terrain de la lutte juridique. Parmi ces représentants de la CGT, élus du personnel ou délégués du syndicat, ce n’est alors pas tant l’apprentissage de la culture du compromis qui pose problème pour les permanents qui les encadrent. C’est plutôt à la difficulté à en faire des relais de « l’action revendicative » de l’organisation dans les entreprises qu’ils se heurtent au quotidien. Pour ces délégués engagés dans des entreprises dépourvues de traditions de lutte syndicale, leur socialisation à la pratique de la grève passe ainsi par un travail d’acculturation aux normes et aux pratiques du « syndicalisme de lutte » que la CGT aspire à incarner. Pour le saisir, il faut, en premier lieu, se pencher sur les apprentissages militants qui se jouent au travers des dispositifs de la formation syndicale6, mais aussi sur les formes « d’éducation pratique7 » aux modalités de l’action revendicative qui s’accomplissent à l’intérieur de ces espaces intermédiaires de l’organisation.


Réapprendre à « faire vivre les revendications »

Directement animés par les permanents de l’Union syndicale, les stages de formation syndicale occupent une part importante de leur activité. De la structure de l’offre de formation interne à la CGT, il ressort cependant un apparent paradoxe pour une organisation syndicale revendiquant sa filiation avec un syndicalisme de lutte : elle ne contient aucun dispositif formalisé d’initiation des adhérents au travail de syndicalisation ni aux techniques de l’action collective. À l’exception d’un stage consacré aux méthodes de rédaction de tracts, les formations sont exclusivement centrées sur l’exercice des mandats de représentants (élus du personnel, délégué syndical) et la pratique de la négociation. L’apprentissage des règles juridiques de fonctionnement des institutions représentatives du personnel y occupe une place centrale. À la différence des stages organisés dans les Unions locales (UL), l’Union syndicale CGT du commerce ne propose même pas les stages d’accueil de nouveaux adhérents, qui sont habituellement l’occasion de les former à l’histoire des luttes et des conquêtes sociales dont la CGT se revendique l’héritière8. Le programme de ces formations est ainsi révélateur de la technicisation croissante de l’activité des représentants syndicaux, qui contraint d’autant plus les permanents locaux dans leur travail de formation que le temps disponible qu’ils ont à y consacrer est limité et qu’il s’adresse à un public militant peu diplômé. Il est aussi symptomatique des réticences persistantes des responsables de la CGT à concevoir la possibilité d’apprendre les savoir-faire utiles à l’organisation de l’action collective autrement que par l’expérience de la lutte elle-même9. Les stages de formation syndicale participent néanmoins, avec le travail de soutien plus individuel que les permanents de l’Union syndicale apportent aux militants et les moments de sociabilité militante qui y sont organisés, d’un travail de socialisation des adhérents aux principes d’un « syndicalisme de lutte », consistant à élargir l’horizon des objectifs et des pratiques revendicatives dans lequel ces militants se projettent.


LE SYNDICAT RÉINVESTI COMME UN INTERMÉDIAIRE DU DROIT10


Le travail de formation des délégués de la CGT – comme dans les centrales rivales – consiste pour cela d’abord à leur prescrire les bonnes manières d’endosser le rôle de représentant du syndicat. En raison de la diversité des motifs qui ont poussé les adhérents à rejoindre l’organisation, ceux qui ont hérité d’un mandat de délégué syndical ou d’élu du personnel l’investissent en effet selon des modalités très variables. Dans des univers professionnels dominés par des politiques patronales de gestion de la main-d’œuvre très coercitives et paternalistes, il n’est pas rare que l’adhésion au syndicat soit prioritairement investie comme le moyen d’être protégé par l’organisation, si ce n’est d’accéder au statut de « salarié protégé » auquel donne droit un mandat de représentant du personnel. Pour certains, l’accès à un mandat de représentant peut aussi être une manière de se mettre en situation plus favorable pour négocier les conditions de son départ de l’entreprise. De ce fait, le travail d’encadrement des adhérents consiste d’abord à contenir le risque d’un usage à des fins exclusivement personnelles de ces mandats. Inlassablement, les permanents rappellent à l’ordre les militants suspectés de détourner la finalité de leurs mandats, pour mettre l’accent sur la nécessité pour les représentants du syndicat d’agir comme des militants désintéressés, dévoués à la défense des intérêts collectifs de leurs collègues11.

Tous les militants de l’Union syndicale ne sont cependant pas des adhérents inactifs, loin s’en faut. Dans des entreprises où la prise de responsabilités syndicales implique de surmonter un parcours semé d’embûches, beaucoup font au contraire preuve d’une abnégation remarquable. Leur dévouement ne cadre pas pour autant nécessairement avec les formes de lutte et les objectifs revendicatifs que la CGT vise à développer parmi ses militants. Pour beaucoup d’entre eux, l’engagement syndical prend d’abord sens en réponse aux entorses au droit du travail et à l’arbitraire patronal qu’ils subissent dans l’exercice de leur activité professionnelle. Pour cette raison, le syndicat est prioritairement investi comme un espace d’accès à la protection et aux connaissances juridiques nécessaires pour faire valoir les droits des salariés auprès de l’employeur et lui en imposer le respect12. S’il s’accompagne bien souvent d’une grande pugnacité à l’encontre des directions, ce rapport à l’engagement syndical se construit aussi dans une logique de mise à distance des formes plus collectives et revendicatives de l’action syndicale, souvent appréhendées par les militants comme des enjeux et des modalités de lutte « politiques » en décalage avec ce qu’ils sont venus chercher dans le syndicat.

Parmi tant d’autres exemples possibles, on peut ici évoquer le cas de Lionel, délégué syndical de la CGT dans une enseigne de vente d’articles de sport. Il a été à l’origine de la création du premier syndicat dans son établissement après avoir contesté avec succès, grâce au soutien de la CGT, les procédures de licenciement pour vol initiées à son encontre et à celle de plusieurs de ses collègues. C’est à cette occasion qu’il entre pour la première fois en contact avec un syndicat, sur le conseil d’un collègue de travail : « Je ne savais pas trop quoi faire. Je veux dire quand on nous a dit qu’on allait être licencié, on trouvait presque ça normal quoi… Je ne voyais pas trop ce qu’il y avait à dire ou à faire. C’est un collègue qui m’a dit que ce n’était pas normal. » Le choix de la CGT s’est fait par hasard : « Ça aurait pu être un autre syndicat, mais c’est tombé que les seuls renseignements qu’on a eus, on nous a indiqué la CGT. Ça aurait pu être FO ! » Le soutien victorieux apporté par les militants de l’Union locale le conduit ainsi à découvrir un univers militant dont il se sentait jusqu’alors très éloigné :

Moi, avant de rentrer dans ce système-là, je voyais le syndicalisme comme revendication, grève. Ce qui est. Mais à chaque fois qu’on voyait des choses qui se passaient à la télé, avec de grosses revendications, c’était quand même une moyenne d’âge très vieille, et rentrer dans ce système-là on a l’impression d’être un soldat pris dans une guerre.


Redoutant, après avoir fait appel au syndicat, de s’exposer aux représailles de sa direction, il se décide à adhérer, crée un syndicat et devient un militant très investi dans son mandat de délégué syndical. S’il trouve ainsi un grand intérêt à se consacrer à son mandat de représentant du personnel, qui prend progressivement le pas sur son activité professionnelle, son engagement militant continue cependant de se fonder et de se limiter à la volonté de se servir du syndicat comme d’un moyen pour faire appliquer le droit du travail dans son établissement. A contrario, cet engagement reste marqué par une répulsion à l’égard des formes plus collectives d’action protestataire et se construit en dehors de toute référence aux objectifs revendicatifs défendus par la direction de la confédération :

Pour moi, entrer dans le syndicalisme, c’est pas entrer dans une guerre, c’est pas être un soldat. C’est se protéger, c’est connaître ses droits. Ici, on ne demande pas de faire la grève dès qu’il se passe quelque chose. […] Moi, je suis là pour apporter le droit aux gens. Je leur apporte cette parole de droit, les textes, alors que la direction veut ignorer les droits des salariés. Quand on ne connaît pas ses droits, on ne peut pas se protéger des pressions qu’on met sur le personnel. Moi, mon rôle c’est de lutter contre ça, mais je ne suis pas là pour détruire la société. Je ne suis pas David contre Goliath, je veux juste que les salariés fassent valoir leurs droits. Voilà, je ne suis pas là pour autre chose moi.


Ce délégué est loin d’être le seul à prendre ses distances avec les discours de son organisation et les formes d’action syndicale les plus protestataires. Frédérique, déléguée d’un petit entrepôt d’un magasin de vente de chaussure – que nous retrouverons régulièrement au fil de cet ouvrage – s’est par exemple d’abord engagée comme déléguée du personnel non syndiquée. Comme Lionel, elle portait à l’origine en effet un regard très critique sur les syndicats : « Moi, au début, j’étais contre. Pour moi, les syndicats, c’était les mecs qui font chier, qui crient, qui défilent dans la rue, tout ça. » C’est au moment de la négociation du passage aux 35 heures qu’elle se rapproche d’un syndicat. Après avoir sollicité en vain l’aide de FO, elle entre en contact avec la CFDT : « Je ne savais même pas ce que c’était. Et là, ils ont vraiment été super, surtout Alexis13. C’est lui qui m’a tout appris, qui nous aide dans la négo, qui nous a appris le droit. » Elle l’a suivi à l’Union syndicale de la CGT, au moment où les dirigeants locaux du syndicat de la CFDT ont fait le choix de rejoindre la CGT. Les enjeux de ce changement d’affiliation semblent largement lui échapper : « Je trouve tout ça un peu politique, je trouve ça très compliqué. C’est pareil que les gouvernements ou les partis, c’est très compliqué je trouve. » Si Frédérique s’impose désormais parmi les militantes les plus actives de l’Union syndicale, son engagement reste ainsi marqué par le maintien d’une grande distance avec « l’aspect revendicatif dans le syndicat : c’est pas trop mon truc ». Elle prend en réalité goût, elle aussi, à l’action syndicale, à travers la possibilité qu’elle y découvre d’avoir accès à des connaissances juridiques utiles pour se défendre contre l’autoritarisme de son employeur et la pression qu’il impose au travail :
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